Attribuée a M. Jean-Marie BARAQUE
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Le Président,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5211-9 en vigueur,
Considérant que dans un souci de bonne administration ;

ARRETE

Article 1¢r: M. Jean-Marie BARAQUE disposera d’une délégation de signature en lieu et place du
Président pour les domaines et les actes suivants :

GESTION DES ACTES ADMINISTRATIFS :
¢+ Réception de colis / bon de livraison

Article 2:  Le présent arrété sera transmis au représentant de I'Etat dans le département de I'Ain. Une
copie sera adressee a l'intéressee et au receveur de la collectivité.

Fait a Pont-de-Veyle, le 07/04/2026

Le Président,

19 rue cie 2 Poste
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{123 PONT DE VEVLE
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